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Bulletin

No. A-04/95 

I.A.R.D. 

- Auto 

Comment déterminer qu'une personne travaille à son compte aux fins des indemnités d'accident de 

l'assurance-automobile 

À l'attention de tous les assureurs de l'Ontario autorisés à 

faire souscrire de l'assurance-automobile 

Pour aider à calculer le montant des indemnités d'accident de l'assurance-automobile pour les personnes travaillant à 

leur compte dans la province, la Commission des assurances de l'Ontario a publié une directive à cet effet.

Cette directive a été élaborée par suite de la nécessité de préciser les facteurs dont il faut tenir compte pour 

déterminer quelles personnes travaillent à leur compte.  Elle devrait aussi aider à préciser la relation qui existe entre 

une personne et un employeur.

Ces renseignements ont été publiés initialement dans la Gazette de l'Ontario, édition du 22avril 1995 - ci-joint la 

Directive concernant les personnes travaillant à leur compte.

Le commissaire,
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D. Blair Tully

Le 25 avril 1995
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